
Médiateur scolaire niv. A1 (M/F) 

Fonction 

Mission : 

 Accompagnement social et pédagogique des jeunes, principalement de l’enseignement secondaire, 

connaissant une problématique scolaire qui a été renforcée voire aggravée suite à la 

crise sanitaire : décrochage scolaire suite au confinement amenant des difficultés 

supplémentaires d’ordre social, comportemental et/ ou psychologique (ex : 

agoraphobie,…). 

 Contact avec les différents acteurs locaux afin d’aider les jeunes à sortir de leur 

problématique : centre de guidance, aides pédagogiques scolaires (CSE, tutorat, …), aides sociales 

(Egregoros, MDQ,…), etc. 

Les objectifs opérationnels sont les suivants : 

 La prise en charge des dossiers de médiation scolaire spécifiques à la situation de crise sanitaire 

actuelle en assurant un soutien pour ces problématiques scolaires spécifiques. 

 La rencontre des jeunes et de tout acteur pouvant aider par rapport à leur situation. 

 Trouver des solutions spécifiques à court, moyen et long terme pour ces jeunes. 

 Visites à domicile si la situation le requiert. 

 Rédaction de dossiers personnels des personnes suivies. 

Profil 

Master en sciences humaines (de préférence en criminologie) 

COMPETENCES 

 Agir avec intégrité et professionnalisme 

 Agir avec loyauté 

 Analyser 

 Assertivité 

 Communiquer par écrit 

 Coopérer 

 Faire preuve d'une bonne gestion des émotions 

 Gérer les conflits 

 Négocier 

 S'exprimer oralement 

 Travailler orienté résultats 

COMPETENCES TECHNIQUES 

 Applications bureautiques 

 Aptitudes techniques 

 Langue 

 Méthodologies/Procédures internes 

 Réglementation/Législation 

 Techniques d'expression écrite 

 Techniques de lecture. 

 



Offre 

Entrée en service : Immédiate. 

Durée du contrat : Contrat à durée indéterminée. 

Avantages : 

Abonnement STIB, bonne accessibilité, nombreuses possibilités de formation, chèques-repas, 

assurance hospitalisation et avantages extra-légaux. 

Langue 

Connaissance approfondie de la deuxième langue nationale (Selor art. 8 et10) ; 

 


